
 

 

de dégrader ou d'utiliser à mauvais escient le site mis à la 

disposition du public pour son confort et son agrément.

 

d’user de tout matériel sonore dont le bruit est susceptible de 

troubler le 

nuisances sonores (musique, instruments de musique, pétards, 

fusées…) 

 

d’utiliser tout type de véhicule à moteur ou 

skate, trottinette …).

 

d’escalader ou de grimper sur les filets, buts ou rambardes.

 

d'introduire des objets ou matériaux non fixés qui pourraient 

constituer un risque (palette, bouteilles en verres, boules de 

pétanques …..).

 

de faire entrer tout animal même tenu en laisse

 

de détruire, couper, mutiler, salir, graver, écrire, inscrire sur 

quelque support que ce soit.

 

de faire de la publicité par panneaux, affiches temporaires ou 

permanentes, sauf autorisation préalable de la 

 

de se livrer à des activités commerciales, ambulantes ou non, 

sans autorisation préalable de la mairie.

C I T Y   

 Il est interdit

e dégrader ou d'utiliser à mauvais escient le site mis à la 

disposition du public pour son confort et son agrément.

d’user de tout matériel sonore dont le bruit est susceptible de 

troubler le calme et la tranquillité des lieux en entraînant des 

nuisances sonores (musique, instruments de musique, pétards, 

 

d’utiliser tout type de véhicule à moteur ou 

skate, trottinette …). 

d’escalader ou de grimper sur les filets, buts ou rambardes.

'introduire des objets ou matériaux non fixés qui pourraient 

constituer un risque (palette, bouteilles en verres, boules de 

pétanques …..). 

entrer tout animal même tenu en laisse

de détruire, couper, mutiler, salir, graver, écrire, inscrire sur 

quelque support que ce soit.

de faire de la publicité par panneaux, affiches temporaires ou 

permanentes, sauf autorisation préalable de la 

de se livrer à des activités commerciales, ambulantes ou non, 

sans autorisation préalable de la mairie.

    S T A D

Il est interdit

e dégrader ou d'utiliser à mauvais escient le site mis à la 

disposition du public pour son confort et son agrément.

d’user de tout matériel sonore dont le bruit est susceptible de 

calme et la tranquillité des lieux en entraînant des 

nuisances sonores (musique, instruments de musique, pétards, 

d’utiliser tout type de véhicule à moteur ou 

d’escalader ou de grimper sur les filets, buts ou rambardes.

'introduire des objets ou matériaux non fixés qui pourraient 

constituer un risque (palette, bouteilles en verres, boules de 

entrer tout animal même tenu en laisse

de détruire, couper, mutiler, salir, graver, écrire, inscrire sur 

quelque support que ce soit. 

de faire de la publicité par panneaux, affiches temporaires ou 

permanentes, sauf autorisation préalable de la 

de se livrer à des activités commerciales, ambulantes ou non, 

sans autorisation préalable de la mairie. 

D E 

Il est interdit 

e dégrader ou d'utiliser à mauvais escient le site mis à la 

disposition du public pour son confort et son agrément. 

d’user de tout matériel sonore dont le bruit est susceptible de 

calme et la tranquillité des lieux en entraînant des 

nuisances sonores (musique, instruments de musique, pétards, 

d’utiliser tout type de véhicule à moteur ou à roues (vélo, 

d’escalader ou de grimper sur les filets, buts ou rambardes.

'introduire des objets ou matériaux non fixés qui pourraient 

constituer un risque (palette, bouteilles en verres, boules de 

entrer tout animal même tenu en laisse 

de détruire, couper, mutiler, salir, graver, écrire, inscrire sur 

de faire de la publicité par panneaux, affiches temporaires ou 

permanentes, sauf autorisation préalable de la mairie. 

de se livrer à des activités commerciales, ambulantes ou non, 

d’user de tout matériel sonore dont le bruit est susceptible de 

calme et la tranquillité des lieux en entraînant des 

nuisances sonores (musique, instruments de musique, pétards, 

d’escalader ou de grimper sur les filets, buts ou rambardes. 

'introduire des objets ou matériaux non fixés qui pourraient 

constituer un risque (palette, bouteilles en verres, boules de 

de détruire, couper, mutiler, salir, graver, écrire, inscrire sur 

de faire de la publicité par panneaux, affiches temporaires ou 

de se livrer à des activités commerciales, ambulantes ou non, 



 

d'introduire tout type de boissons alcoolisées ou de nourriture 

sur l'aire de jeux dans quelque emballage que ce soit (canette, 

verre….). 

 

de faire du feu ou des barbecues. 

 

d’évoluer sur la structure avec des chaussures qui ne sont pas 

adaptées (chaussures à crampons, chaussures à talon….) 

 

de fumer ou de vapoter sur le terrain synthétique. 

 

 

Horaires de mise à disposition de l'équipement 
 

 

Octobre à Avril de 10h00 à 18h00 
 

Mai à Septembre de 10h00 à 21h00 

 

 

 

 




